
   

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT PRÉFECTURE DU FINISTÈRE 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau des installations classées 

N° 53-07 A. = 8 Nov. 2007 
ARRETE du 

autorisant la Chambre de Commerce et d'Industrie de QUIMPER CORNOUAILLE 
à exploiter un équipement destiné à l'entretien et la réparation de navires dénommé 

“cale sèche" quai du Moros, zone portuaire à CONCARNEAU 

LE PREFET DU FINISTERE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

VU le Code de l'Environnement, en particulier le Titre 1” du Livre V relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'annexe à l'article R 511-9 du code de l'environnement susvisé constituant la nomenciature des installations classées pour la protection de l'environnement, notamment ses rubriques 2940, 2920, 2567 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; : 

VU la demande en date du 27 octobre 2006, formulée par la CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE de QUIMPER CORNOUAILLE dont le siège social est situé 145, avenue de Kéradennec — 29330 QUIMPER Cedex, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un équipement portuaire destiné à l'entretien et la réparation de navires (cale sèche) ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte du 15 janvier au 15 février 2007 dans la commune de 
CONCARNEAU : 

VU le rapport et les conciusions du commissaire-enquêteur en date du 7 mars 2007: 

VU la délibération adoptée par le conseil municipal de CONCARNEAU le 25 janvier 2007 : 

VU les avis respectivement émis par : 
- M. le directeur départemental de l'équipement, le 6 avril 2007 ; 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le 14 février et 28 mars 2007 ; 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le 30 mars 2007 : 
- M. le directeur départemental des affaires maritimes, le 27 mars 2007 ; 

VU les arrêtés portant sursis à statuer en date des 8 juin et 10 septembre 2007 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées (DRIRE) en date du 27 août 2007 : 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) lors de sa 
séance du 25 septembre 2007 : 

VU les courriers en date des 15 novembre et 28 décembre 2007 de la Chambre de Commerce et d'Industrie de QUIMPER 
CORNOUAIELE émettant des observations sur le projet d'arrêté transmis après avis du CODERST : 

CONSIDÉRANT les craintes émises lors de l'enquête publique, et relatives principalement à l'eau, aux déchets et aux 
émissions atmosphériques, 

CONSIDÉRANT les réponses apportées par le pétitionnaire dans son mémoire en réponse, 
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CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement susvisé, l'autorisation ne peut êt-e acccrdée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfaciore: : 
CONSIDÉRANT que les mesures compensatoires retenues par la société pétitionnaire au travers de sa demande et ses compléments sont de nature à satisfaire aux prescriptions réglementaires äpplicables à son projet au titre ci Code de l'Environnement, notamment en ce qui concerne : 

> la prévention de la pollution des eaux superficielles et souterraines, ÿ compris en situation accidentelle, et de fair ains: que la gestion des déchets vis-à-vis de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à le l'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation 
> la prévention du bruit vis-à-vis de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 4ans l'environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation ; > la prévention des risques d'incendie et d'explosion incluant les moyens d'intervention en cas d'accident ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du coce de l'environnement susvisé, notamment pour la commodité du voisinage, la sécurité, la salubrité publiques et pour la srotecticn de la nature et de l'environnement : 

CONSIDÉRANT que les incertitudes quant à l'évaluation de l'exposition des populations riveraines aux Composés Organiques Volatils justifient que soient interdit l'usage de peintures et de solvants dont les fiches de données de sécurité comprennent 8e phrases de risque R 40, R 45, R46, R49, R 60, R 61 : 

CONSIDERANT que le Pétitionnaire n'a présenté aucune observation au terme du délai de 15 jours qui lui étai: imparti à compter de la notification du projet d'arrêté établi à l'issue des consultations susvisées : 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère ; 

ARRETE 

  TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Chambre de Commerce et d'Industrie de QUIMPER, dont le siège social est situé 145, avenue de Kéradennec - 293306 - QUIMPER, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la cc ne de CONCARNEAU, Quai du Moros — Zone portuaire de CONCARNEAU, un équipement destiné à l'entretien et la résaretion de navires dénommé "cale sèche" dont les installations sont détaillées dans les articles suivants. 
    

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
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| | 
Î AS, | … | Seuil | Unité | Unités du Rubrique! Alinéa |A,D, Libellé de la rubrique (activité) | grede du j du sure volume. NC 

| critère | critère autorisé 

Ï Application de peintures, vernis sur support Quantité de produits | . | rc Kg/i 2840 La | A Ro par pulvérisation. Imise en œuvre | 100} koñ | 50 tan 2920 _ {2-2 | A nstaïations de compression d'air Puissance absorbés | 500! KW | sec bse7 | À [Revêtement métallique d'un matériau quel- Ï | Î | | conque par pulvérisation de métai fondu | I 
2575 | | D [Emploi de matières abrasives pour décapage Fussence installée | 20| KW | sec] Le30 FE | D peer de réparation et d'entretien d'engins à [surfsce de l'atelier | 500) me 2500)   
  

  

 



  

  
    

    

  

  
  
  

    
  

    

    

| Atelier où l'on travaille le bois ou matériaux | . . x | 
2410 | | NC Fi mbustibles analogues Puissance installée | 50! kW | 4€ | KA/ li 2560 | l NC [Travail mécanique des métaux et alliages [Puissance installée | 50! kW Ï 49] Kw | | Transformation de polymères (matières | | | | | à [ plastiques, résines, élastomères,.…) dans des a ia | : | k 2661 l | NC conditions particulières de pression et de Quantité de matière | 1 ü 180) kg Ï Î température 

Î H ! ÎTransformation de polymères {matières Ï | ] ! 2661 2 NC Iplastiques, résines, élastomères,…) par procédé [Quantité de matière 2 tj | 150! kg Î [ jexclusivement mécanique 
| ! | Î 2662 | INC |Stockage de polymères [Volume stocké | 100) m° 1 m$ 1220 | | NC [Emploi et stockage d'oxygène [Quantité présente 7] 271 | 16 nr: 1418 [ | NC {Stockage et emploi d'acétylène JQuantité présente | 100! kg | gc| kg 1412 | NC [Stockage de gez inflammables liquéfiés IQuantités présente | _ 6! t | CE: | 

Quantité présente | | ] 1432 | NC [Stockage de liquides inflarmmabies (capacité | 10 m* 11 rm Î Ï | 
jéquivalente) Î | Î 2910 | L NC [installation de combustion [Puissance thennique | 72] MW] 250) kw 

  
  À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Rubrique 2940 : l'application de peintures et l’utilisation de solvants à phrases de risques (cf. fiches de données de sécurité des produits) R 40 ; R 45 ; R 46 : R 49 3 R 60 ; R 61 sont interdites. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur ta commune et lieu-dit suivants : 

  Commune Î Lieu-dit CONCARNEAU 
| Zone portuaire — Quai du Moros   

    

  Les instaliations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément zux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

CHAPITRE 1.4, PEREMPTION DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATION ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de dernande d'autorisation, est portée avant sa réalisstion à fa connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise ar. charge de l'expioitant. 

ARTICLE 1.5.3. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

  

   



Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification sst sfectuée conformément aux dispositions de l'article R 512-74 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.8.4. REMISE EN ETAT DU SITE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du sie prévue à l'article R 512-76 est effectuée en vue de permettre une extension du bassin du port : 

En particulier : 
7 les structures amovibles et les bâtiments annexes seront démontés et évacués : la cale sera remise en eau afin de prolonger le port ; 
* les portes de la cale seront enlevées. 

CHAPITRE 1.6. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 

- peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes :eur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 54 1-5, dans ur délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation o4 attéruant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7. ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescrip'ors qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

i Dates | Textes 
| 20/12/05 Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2005- | 635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitements des déchets. : | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2065 relatif au   

  
  

  

    

| 07/07/05 contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que j dangereux ou radioactifs. 
| 68/07/03 Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive. 

Î 02/02/98 Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature Î des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. Î 23/01/97 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la grotection L de l'environnement. 
ia 1/03/80 Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre ce Le un légisiation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'expiosion. 
  

CHAPITRE 1.8. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations äpolicables, ei notamment lé code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des soilectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous-pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

  

 



  
TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'expicitetion des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs oc: indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité di: voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

  

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt moñentané de      
aux entreprises concernées. L'exploitant s'assure également que ces consignes sont respectées par toutes les entreprises utilisatrices de l'équipement. 

. 

CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose en fonction des activités exercées dans la cale sèche de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE   ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

le l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. II précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou ur incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Un rapport d'accident ou, sur demande d 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

 



CHAPITRE 2.6. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déciaration nor Couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législarion relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données ; 

- le plan de gestion des solvants demandé par l'article 28.1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au mininum. 

  TITRE 3 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations 4e manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS-POUSSIERES 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz susceptibles d'incommocer le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Autant que faire se peut, la technique de décapage de coques de navire à l'eau à très haute pression sera préférés au sablage afin de limiter les émissions de poussières. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.4. QUANTITES MAXIMALES REJETEES 

Le nombre de jours d'application de peintures par pulvérisation sur les coques de navires est limité à 60 jours par année. La quantité de Composés Organiques Volatils rejetés dans l'atmosphère doit être inférieure aux valeurs suivantes : 

- 17 tonnes par an; 
- 330 kg par jour ; 
- _24kg par heure. 

  

  

   



     

  

L'exploitant devra s'assurer que les entreprises utilisatrices mettent en œuvre, compte tenu des spécifications techniques requises et des évolutions des compositions des peintures, les peintures les moins nocives pour l'environnement et net des peintures contenant des quantités moindres de solvants. fl est rappelé que Futilisation de peintures et de solvans de risques R 40 ; R 45: R 46 : R 49 : R 60 : R 61 est interdite. 

Le plan de gestion des solvants mentionnant les entrées et sorties de solvants, les actions engagées pour -écuire le consommation de solvants ainsi que les évolutions enregistrées, devra être transmis chaque année au préfet au cours di: prernier trimestre suivant l'année concernée. 

  TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4,1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de SÉCCUTS, SON: limités aux quantités suivantes : 

  
  

  

| ; . ] re ps ni Consommation maximale | Débit maximal Origine de la ressource É — | 3 | annuelle | Journalier 
| Réseau public | 4400m° | 80 

  
CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux Chapitres 42 et 43 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et ie milieu récspieur. 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un Plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après Chaque modification notable, et datés. lls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des Services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …), - les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs Sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de Commande. Leur entretien préventif et leur mise er fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Le dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fxées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples cilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à ia bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.2. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux psrmetient de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des efluenis bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dé assement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la polifion émise en limitant ou en arrêtant si besoin les activités concernées. 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de coliecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les différents effluents générés par l'établissement ainsi que leurs destinations sont répertoriés comme suit : 

Eaux pluviales des terre-pleins : port de CONCARNEAU. 
Eaux usées domestiques : réseau d'eaux usées de la ville de CONCARNEAU. 
Eaux non souillées de la cale sèche (drainage, fuites de portes, mise à sec de la cale) : port de CONCARNEAU. Eaux de fond de cale y compris eaux de lavage des coques de navire : port de CONCARNEAU après transit par un décanteur déshuileur. 

ARTICLE 4.3.5. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

L'exploitant est tenu dé respecter, avant rejet des eaux.résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leu épuratior: les valeurs limites en concentration et Aux ci- dessous définies. 

  

  
  

    

  

| Débit de référence Maximal : 110 m° 

| Paramètre Concentration maximale 
pH compris entre 5,5 et 8,5 
Matières En Suspension 100 mgjil 
Demande Chimique en Oxygène 300 mg/l 
Hydrocarbures 10 mg 
Fer et Aluminium et composés 5 mg{ 
{en Fe +Al) 
Zinc et composés 2 mgÂ 
Cuivre 0,5 mg/ 
  

ARTICLE 4.3.6. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les instaliations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalabtement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

  

  

 



L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré. les Vaieurs Emites en concentration et Aux ci-dessous définies : 

Hydrocarbures : 10 mg/l 

Matières En Suspension : 100 mg/l 

  

TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pOur assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter :eur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques... 

Les déchets d'emballages visés par les articles R 543-66 à R 543-74 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-16 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1699). Elles Sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-124 0 r 543613€ du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-152 du: coce de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'éliminaüor) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour lensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollutior des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets Susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les déchets produits lors des opérations de sablage ou de nettoyage de carènes sont évacués quotidiennement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant établit et communique aux entreprises utilisatrices une procédure relative à la gestion des déchets. I! s'assure que les entreprises utilisatrices de la cale sèche éliminent ou font éliminer les déchets produits dans des conditions cropres & gerantir les intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Ii vérifie que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en apalcatior de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 54145 du code de l'environnement. 

      

  

       



Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-650 à R 541-54 ët code de l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 5.1.7, DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par ie fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

LU Type de déchets | Quantité maximale annuelle en tonnes j 
|Boues et hydrocarbures issus du traitement des eaux rejetées | 2! 

| Abrasifs de carénage (avec ou sans peintures séchées) | 100! 
Déchets de peintures liquides | C,5: pe ferreux | 10! 

| Métaux non ferreux | 16 
| Matières plastiques 

10° 
| Déchets de soudure 

19; 
| Huiles hydrauliques 

50 | Huiles minérales 
50; 

Fluides caloporteurs, autres huiles 
50 : 

pme | 100 | 
| Emballages 

| 30° 
Déchets de lavage de coques | 8 
Déchets ménagers | 20: 

| el 
l'Absorbants, chiffons de nettoyage 

  

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement de ces déchets.     
TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à Forigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnerent par les installations relevant du livre V — titre | du Code de FEnvironnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du: 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et Susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son appiication). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents grèves où d'accidents. 
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CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  : Niveau de bruit ambiant existant dans les Émergence admissible pour la période 

  

      

Î Zones à émergence réglementée à : 
fincluant le bruit de l'établissement) allant de 7h $ 2h. je dimanches et 

! Supérieur à 35 dB(À) et inférieur ou égal 
à 45 dB(A) 6 aB(A) 

| Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 
  
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Î n'y à pas d'activité en période de nuit ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser 70 dB(A) en limite de propriété de l'établissement. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux vateure admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1 - dans les Zones à émergence réglementée. 

    

  
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. I! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir e: maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Î met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2. CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître fa nature et les risques des substances e: créparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de Sécurité prévues far l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception e l'exploitation des installations en tiennent compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où d'explosior de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou expiosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des instaliétions, soi: de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement expiosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les p'ans de Secours s'ils existent. 
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CHAPITRE 7.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 7.3.1.1. Règles de circulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.1.2. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance Permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

7.3.2.1. Généralités 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rappoït. L'exploitant conservera une trace crite dec éventuelles mesures correctives prises. 
  

7.3.2.2. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan £es zones à risques d'expiosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1° janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engerdrer des Charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préoarations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 1} convient, er particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 

  

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 
la nature des dangers, dE 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atnosphère, les risques d'incendie et d'expiosien, te mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc. mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

CHAPITRE 7.5. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement auss! souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 300 : portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, ie numéro et le symbole de danger déni dans le réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide Susceptible de créer une pollution des eaux ou des Sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale a: 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu “ermé ar permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les supulations âvoisinantes et l'environnement. 

yclage où élimination des déchets Spéciaux considérés comme des subsiences où 
Les stockages temporaires, avant rec 

es cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des saux 
préparations dangereuses, sont réalisés sur di 
météoriques. 

  

  

 



ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement. n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des prénarations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS — CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimsnsionnéas selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filièrs déchets le plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 
ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-c' conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe "généralités". 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 1] doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

ARTICLE 7.6.3. MOYENS DE LUTTES CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, ils doivent être judicieusement répartis dans l'établissement notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des Secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1. PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de mafñtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit st met er. œuvre Sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 2rogramme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son Programme de surveillance, y compris les modalités de tra:sraission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

CHAPITRE 8.2. MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 
ARTICLE 8.2.1. RELEVE DE LA CONSOMATION D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé deux fois par an. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

> un contrôle deux fois par an du pH, de la concentration en Matières En Suspension, en Demande Chimique en Oxygène, en hydrocarbures des eaux rejetées lors des opérations de nettoyage de la cale sèche : : > les résultats des contrôles sont transmis dès réception à l'inspection des installations classées et au service chargé de le police de l'eau. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Une fois tous les deux ans, des mesures et analyses de la qualité des sédiments en aval de la cale sèche seront effectuées selon les modalités définies ci-dessous : 

>. mesures permettant de caractériser les sédiments (granulométrie, teneur en eau pour la fraction de granuiométrie inférieure à 2 mm), 
> mesure de la concentration en métaux fer, aluminium, cuivre, étain, plomb, zinc, chrome, nickel), > mesure de la concentration en hydrocarbures, en Tributylétain, en Dibutylétain, en Monobutylétain, : > les prélèvements de sédiments seront réalisés par benne preneuse, l'échantillon sera constitué de quatre échantillons élémentaires correspondant à quatre prélèvements du sédiment de surface. Le plan d'échantillonnage est validé par l'autorité portuaire et le service Chargé de la police de l'eau, 
> l'exploitant signale à la capitainerie et au service Chargé de la police de l'eau les dates des prélèvements des sédiments, > les résultats des contrôles sont communiqués dans le mois qui suit leur réception à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police de l'eau. 

CHAPITRE 8.2.4, AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans par un organisme ou une personne qualifiée. Ce contrôle Sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.3. SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme d'autosurveillance, les analyse et les interprète. 1} prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou: inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
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CHAPITRE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires e: propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 9 — EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère, le maire de CONCARNEAU, l' Inspecteur des installations classées (DRIRE), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera pubiié dans les formes habituelles. 

  

QUIMPER, le   Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

A 
Michel PAPAUD' 

  

DESTINATAIRES : 
Mile directeur départemental de l'équipement 
M.le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
M.le directeur des affaires sanitaires et sociales 
M.le directeur départemental des services de secours et de lutte contre l'incendie 
M.le directeur régionaf de l'industrie, de la recherche et de l'environnement - QUIMPER 
Me directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement - RENNES 
M.le maire de CONCARNEAU 
M. le Président de la Chambre de Commerce et d'industrie de QUIMPER CORNOUAILLE 

16  



 
 

PLAN DE SITUATION 

 
 

    

 
 

 
 

 



POINTS DE CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

  

  

  

  

        
1: niveau sonore en limite de propriété 
2-3 : mesure de l'émergence 

 


